
 

foodwatch • 53 rue Meslay • 75003 paris • France • association loi 1901 • tél. +33 (0) 1 73 70 60 94 • media@foodwatch.fr • www.foodwatch.fr 

A l’attention de Madame Gloria Lombardi 
Directrice marketing Findus France 

 
Paris, le 6 décembre 2022 

 
Objet : Demande de modifications sur le produit Pommes duchesse à la truffe et lancement de la Table 
de Noël des Arnaques de foodwatch 
 
Madame Lombardi,   
 
foodwatch est une organisation indépendante de défense des consommateurs présente en France, en 
Allemagne et aux Pays-Bas, qui milite pour plus de transparence dans le secteur alimentaire et l’accès 
de tous et toutes à une alimentation saine.  
 
Ce 6 décembre 2022, sur notre site internet, notre association dévoile la Table de Noël des arnaques 
dans le cadre de notre campagne Arnaques sur l’étiquette, et 10 produits alimentaires des fêtes dont 
le marketing sur les emballages peut induire en erreur les consommateur·rices.  
 
Nous attirons votre attention sur le fait que le produit Pommes duchesse à la truffe Findus se trouve 
épinglé sur la Table de Noël des arnaques. Ce produit induit les consommateur·rices en erreur car est 
suremballé. La quantité de vide (48%) est conséquente dans ce paquet, ce qui donne l’impression aux 
consommateur·rices d’acheter plus que la réalité, alors même que des produits similaires sont vendus 
sans avoir recours à une telle présence d’air. Outre l’illusion donnée aux consommateur·rices et à leur 
portefeuille, cette démarche va à l’encontre du bon sens environnemental et des efforts que doivent 
immédiatement engager les industriels pour réduire la taille des emballages conditionnés et les 
déchets produits. 
 
Derrière les emballages et les étiquettes, c’est pour le droit à la transparence de l’information sur 
l’alimentation que foodwatch se bat. Les consommateurs et les consommatrices doivent pouvoir faire 
des choix informés et conscients tant pour leur accès à une alimentation saine et durable que pour 
leur pouvoir d’achat. En tant que fabricant, vous êtes sensé par le packaging et le marketing de vos 
produits, leur fournir les clés pour faire ces choix.  
 
Cette responsabilité est inscrite clairement dans l’article 16 de la règlementation européenne 
178/2003 : « […] l'étiquetage, la publicité et la présentation des denrées alimentaires […], y compris 
leur forme, leur apparence ou leur emballage, les matériaux d'emballage utilisés, la façon dont ils sont 
présentés et le cadre dans lequel ils sont disposés, ainsi que les informations diffusées par n'importe 
quel moyen, ne doivent pas induire le consommateur en erreur. » 
 
C’est pourquoi foodwatch demande à Findus de changer l’emballage de ce produit afin qu’il soit plus 
adapté à la taille de la bûche et qu’il n’induise pas les consommateur·rices et leur portefeuille en 
erreur. 
 
Dans l’attente de votre réponse, veuillez noter que, par souci de transparence, foodwatch se réserve 
le droit de rendre publiques notre lettre ainsi que les réponses que vous voudrez bien y apporter. 
 
Nous vous prions de croire, Madame Lombardi, en l’expression de nos salutations respectueuses.  

Audrey MORICE 

Chargée de campagne 
Campaigner 

https://www.foodwatch.org/fr/actualites/2022/a-la-table-de-noel-le-marketing-des-fetes-cache-des-arnaques-sur-l-etiquette/



